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    Présentation

    
Qu’est-ce que la dépendance ? Comment inclure à part entière les personnes dépendantes dans la communauté politique et morale ? Dans quelle mesure sommes-nous tous dépendants du souci des autres ? Enfin, comment rendre justice à cet aspect fondamental de toute vie humaine ? Ces questions, qui n’ont rien d’évident dans des sociétés où l’autonomie individuelle et l’égalité entre individus constituent les normes morales et politiques dominantes, ont fait l’objet de nombreuses réflexions dans la philosophie féministe contemporaine, principalement anglo-saxonne. Situées au point de départ des éthiques du care — que l’on peut traduire par éthique du souci ou du soin — elles ont permis de rendre visibles des domaines de l’expérience morale et sociale considérés comme marginaux par les théories morales et politiques traditionnelles. Elles ont ainsi conduit à des reformulations importantes des théories contemporaines de la justice, sur la base d’une anthropologie politique qui cherche à rendre compte de la constitution relationnelle des agents moraux et tente de prendre au sérieux leur vulnérabilité.

Ce livre présente les débats qui ont entouré le développement des théories du care, depuis la formulation d’une éthique du care par Carol Gilligan en 1982, jusqu’aux travaux plus récents consacrés à la sociologie des pratiques de care et aux réflexions qui, dans le champ de la théorie politique, visent à penser l’articulation entre care et justice. Il cherche ainsi à rendre sensible l’importance et l’ampleur des interrogations ouvertes par cette perspective de recherche, dans les champs de la philosophie morale, de la sociologie et de la théorie politique, et propose d’en faire le pivot d’une nouvelle conception de la citoyenneté.





    
        

        
            
            
            
            
            
            
            
                
                    
                
                
            
            
        
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            


        
            
Introduction




Cet ouvrage présente les axes autour desquels se sont développées ce qu’on appelle les théories du care. Le terme de care désigne une attitude envers autrui que l’on peut traduire en français par les termes d’ « attention », de « souci », de « sollicitude » ou de « soin ». Chacune de ces traductions renvoie potentiellement à un aspect du care : le terme d’ « attention » insiste sur une manière de percevoir le monde et les autres ; ceux de « souci » et de « sollicitude » renvoient à une manière d’être préoccupé par eux ; enfin, celui de « soin », à une manière de s’en occuper concrètement. Le terme de care oscille entre la disposition – une attention à l’autre qui se développe dans la conscience d’une responsabilité à son égard, d’un souci de son bien-être – et l’activité – l’ensemble des tâches individuelles et collectives visant à favoriser ce bien-être. Afin de conserver cette richesse sémantique, et de manière à rendre compréhensibles les débats qui se sont développés relativement à la définition la plus pertinente, nous avons fait le choix de conserver le terme anglais. Ce choix renvoie en outre à la volonté de ne pas dissocier les différents aspects que nous venons de mentionner, qui nous semblent renvoyer davantage à des moments du care qu’à des définitions exclusives.

Les théories du care se sont initialement développées dans le champ de la psychologie morale, dans le cadre de recherches visant à mettre en lumière les étapes du développement moral et la forme du raisonnement moral. Mais c’est d’abord pour indiquer une faille dans les théories classiques du développement moral que l’expression d’ « éthique du care » a été introduite par Carol Gilligan [1]  : à travers cette expression, il s’agit pour elle de mettre en lumière une manière de se rapporter aux autres dont les théories classiques du développement moral ne parviennent ni à rendre compte ni à souligner la dimension décisive dans la formation de la subjectivité psychologique et morale. Insistant sur l’autonomie des personnes et la norme de réciprocité censée gouverner leurs rapports, ces théories occultent selon Gilligan les relations premières de dépendance dans lesquelles les sujets se forment, et se montrent incapables de définir positivement l’attitude requise face aux personnes considérées comme vulnérables. En cherchant à décrire cette attitude morale, l’éthique du care rompt avec les théories traditionnelles du développement moral qui font de l’autonomie la fin et la norme de la vie morale et pose les bases d’une conception alternative du sujet, dans laquelle les notions de vulnérabilité et de dépendance viennent complexifier les conceptions traditionnelles de l’autonomie.

Au cœur de cette conception alternative du sujet se trouve une première thèse commune aux théoriciennes du care, selon laquelle nous sommes tous fondamentalement vulnérables. En témoigne le fait que le développement de nos subjectivités de même que leur maintien dépendent d’autres qui prennent soin de nous, de leur présence attentive, des efforts qu’ils déploient pour répondre à nos besoins – de leur care. Plus qu’à l’idée de finitude, cette vulnérabilité renvoie à la dimension relationnelle d’une existence marquée par la passivité et l’exposition, que les relations de dépendance ne viennent pas d’abord limiter, mais soutenir et protéger. C’est pourquoi l’éthique du care est associée de manière privilégiée avec les domaines de l’expérience organisés autour de figures qui connotent immédiatement la fragilité de l’existence : les champs de l’enfance, de la vieillesse, de la maladie et du handicap, mais aussi celui du travail social. L’éthique du care fournirait des clés pour penser les relations de dépendance qui s’instaurent avec des personnes dont la capacité d’agir, sinon l’autonomie morale, apparaît comme précaire et déficiente, que ce soit de manière temporaire ou chronique.

Les théoriciennes du care ont elles-mêmes interrogé ces expériences de manière privilégiée, cependant leur propos est à la fois plus large et plus ambitieux. Il s’agit en effet pour elles de montrer que la vulnérabilité, loin de caractériser un état transitoire qui devrait être dépassé dans l’accès à l’autonomie, ou un état pathologique résultant de l’impossibilité d’un tel accès, doit d’abord être pensée comme une modalité irréductible de notre rapport au monde – une sorte d’invariant anthropologique. Corrélativement, les attitudes et les pratiques qui visent à y répondre et que les théories du care s’appliquent à déterminer ne sont pas destinées à valoir uniquement pour ceux qui, d’un point de vue social, sont considérés comme visiblement vulnérables. Du point de vue des théories du care, l’enfant, la personne âgée ou malade sont donc bien vulnérables et leur vulnérabilité prend chaque fois une allure spécifique, dont témoignent à la fois la pluralité des pratiques qui visent à y répondre et les sentiments qui caractérisent subjectivement ces expériences. Cependant, les limites auxquelles se heurtent la capacité d’agir de ces individus, leur difficulté relative à maîtriser ce qui les entoure et à s’en défendre, ne doivent pas être comprises comme exceptionnelles : elles renvoient bien plutôt à la condition partagée d’êtres dont l’existence est temporelle, incarnée et relationnelle de part en part.

Reste que, et c’est la seconde thèse sur laquelle convergent les travaux consacrés au care, cette condition partagée est obscurcie par un certain nombre de pratiques et de représentations sociales. Parmi ces pratiques et ces représentations, il y a notamment l’identification sélective de certains groupes comme « dépendants » ou « vulnérables » – les personnes âgées, les personnes atteintes de maladie ou de handicap, mais également les bénéficiaires de l’assistance sociale. Tout se passe comme si ces personnes avaient le monopole d’une vulnérabilité qui les voue, à la différence des autres, à une dépendance perçue comme un manque ou un échec, une anomalie. Il y a également l’assignation de leur prise en charge à des groupes précis de la population – traditionnellement les femmes, qui assurent le travail de la dépendance, permettant ainsi à certains d’éviter de se confronter à la vulnérabilité des autres, et d’oublier un temps la leur. Ces pratiques et représentations fonctionnent comme des opérateurs de partage, qui maintiennent l’idée d’une frontière entre personnes autonomes et personnes vulnérables ; elles fonctionnent également comme des écrans masquant l’importance du care pour toute vie humaine.

Si ces deux versants n’ont pas été soulignés de manière égale par toutes les théoriciennes du care, cette double thèse qui affirme, d’une part, le caractère fondamental de la vulnérabilité et de la dépendance, et, d’autre part, la méconnaissance sociale dont elles font l’objet, nous semble constituer la base commune des théories du care. Potentiellement, elle ouvre un champ de recherches où la perspective anthropologique ou existentielle s’articulerait à un travail de critique sociale ancrée dans la théorie féministe et se prolongerait dans une théorie politique normée par l’idée d’une « caring society », dans laquelle la centralité de la vulnérabilité et de la dépendance seraient reconnues matériellement et symboliquement. Le projet d’une telle articulation est cependant loin d’être mené à son terme, et suppose que soient tranchées des questions largement débattues par les théoriciennes du care et résolues des tensions qui traversent l’ensemble du champ.

Parmi les questions, on citera notamment celles de la définition du care (disposition et/ou pratique), de son objet (les êtres humains, les êtres vivants, le monde), de l’identification de l’échelle à laquelle se déploient les pratiques qu’il recouvre (la relation de face-à-face ou des relations sociales complexes), enfin celle des stratégies théoriques les mieux à même d’en démontrer l’importance pour la vie morale, sociale et également politique. Parmi les tensions, on évoquera le dilemme lié à la centralité accordée aux catégories de vulnérabilité et de dépendance : comment reconnaître à la dépendance et à la vulnérabilité le statut d’invariant anthropologique tout en reconnaissant que certaines formes de dépendance sont plus tragiques que d’autres et que la dépendance peut également être l’occasion et l’effet de relations de domination ? Ces questions signalent que la thèse de l’importance morale, sociale et politique du care ne pourra être entendue qu’à la condition que soient produits des concepts différenciés de vulnérabilité et de dépendance, qui en distinguent les aspects anthropologique, social et politique – tâche qui reste en partie à mener.







Notes du chapitre

[1] ↑ C. Gilligan, Une voix différente : pour une éthique du « care » (1982), trad. A. Kwiatek revue par V. Nurock, Paris, Flammarion, « Champs », 2008.




Les représentations sociales de la dépendance





Penser la dépendance : quel modèle ?

La dépendance est une notion complexe et multiforme, susceptible d’être ressaisie à différents niveaux. Elle évoque à la fois la précarité de la vie corporelle et biologique, manifeste dans la petite enfance, la grande vieillesse et la maladie ; le caractère fondamental des besoins à satisfaire pour que la vie se maintienne ; la fragilité d’identités qui se constituent au travers des attachements formés entre les individus ; mais aussi et inversement l’emprise et le pouvoir qu’ont sur nous un environnement naturel, social et relationnel dont nous ne pouvons jamais nous extraire absolument, que nous ne pouvons jamais non plus maîtriser absolument. Au-delà des formes multiples qu’elles peuvent prendre, qui vont de la dépendance affective et matérielle de l’enfant vis-à-vis de ses parents à la dépendance sociale et juridique du salarié à l’égard de son employeur, au-delà également des intensités variables qui peuvent être les leurs et qui sont fonction de leur degré de nécessité autant que des pouvoirs respectifs de leurs membres, les relations de dépendance semblent marquées par une ambivalence essentielle : entre nécessité et contrainte, mutualité et asymétrie.

La définition donnée par le dictionnaire atteste cette oscillation entre une approche qui insiste sur la factualité de la dépendance et peut en admettre la positivité, et une approche qui tend au contraire à mettre en équivalence dépendance et domination et fait signe vers l’émancipation de toute dépendance. Un premier sens [1] , avéré à la fin du XIIIe siècle, renvoie à la solidarité de fait existant entre deux ou plusieurs éléments : est dépendant ce qui ne peut se réaliser sans l’action ou l’intervention d’un autre élément. La dépendance renvoie ici à une relation nécessaire et productive unissant un élément passif et un élément actif et par le biais de laquelle le premier se réalise. Un second sens, attesté au XVIe siècle, renvoie en revanche à l’idée de l’emprise exercée par un individu sur un autre et à l’état de sujétion qui en dérive : est dépendant celui qui se trouve « sous l’autorité de ». Ces définitions ont en commun de penser la dépendance comme une relation asymétrique, mais tandis que, dans le premier cas, cette asymétrie résulte d’une limitation constitutive, dans le second elle est pensée sous l’angle de la contrainte, comme un obstacle qui peut et doit être levé. Ces définitions contiennent en puissance deux modèles de la dépendance qui sont susceptibles d’éclairer à la fois la position des théories du care sur cette question, et leur position singulière.

Les théories du care conçoivent prioritairement la dépendance dans sa dimension anthropologique ou existentielle et s’inscrivent à cet égard dans la continuité d’une définition de la dépendance comme relation nécessaire et potentiellement positive. Comme l’écrit M. Fineman, « nous vivons tous des vies subventionnées » [2] , ce qui signifie qu’aucune existence humaine ne peut se déployer si elle n’est pas soutenue par des formes d’intervention dont les relations de dépendance sont le vecteur. Cette dépendance fondamentale peut être pensée en référence à la catégorie de besoin : nous ne nous suffisons pas à nous-mêmes, et nous dépendons des autres, de leur disponibilité, de leur soin et de leur travail, pour la satisfaction de besoins aussi bien d’ordre physiologique (boire, manger, dormir), qu’émotionnel (besoin de tendresse, d’amour, de reconnaissance). Ces formes de dépendance apparaissent très clairement durant les périodes de notre vie où nos capacités d’action sont limitées – l’enfance, la vieillesse ou la maladie. Mais elles existent aussi pour les personnes perçues comme « indépendantes », qui continuent de dépendre de certaines personnes pour la satisfaction de leurs besoins émotionnels, et demeurent prises dans des relations sociales complexes qui médiatisent et rendent possibles la satisfaction de besoins physiologiques fondamentaux ainsi que l’élaboration et la réalisation de projets de vie reposant sur des capacités complexes. Une autre manière d’éclairer cette dimension fondamentale et irréductible de la dépendance consiste à mobiliser la notion de vulnérabilité : les êtres humains sont d’emblée vulnérables et le demeurent. Cette vulnérabilité doit se comprendre comme vulnérabilité du corps – susceptibilité aux atteintes physiques, aux contraintes, aux privations – et comme vulnérabilité de l’identité – susceptibilité à l’indifférence, au mépris, à l’humiliation. Ces formes de vulnérabilité signalent la profondeur des relations qui nous lient à notre environnement relationnel et social, la prise que cet environnement exerce, en même temps qu’elles permettent de comprendre en quoi certaines relations de dépendance peuvent constituer, sous des conditions que les théoriciennes du care ont justement tenté de dégager, une réponse à la vulnérabilité et une forme de protection.

La notion de vulnérabilité, dans la mesure où elle peut être conceptualisée à la fois comme le fondement de la dépendance ou comme son effet induit, permet cependant de comprendre l’attrait d’un second modèle de la dépendance qui considère celle-ci non pas comme le produit d’une relation nécessaire mais comme le produit d’une relation contraignante, non pas comme le corollaire d’une condition marquée par le besoin et la vulnérabilité, mais comme le vecteur d’une vulnérabilité accrue. Dans ce modèle politique ou juridique de la dépendance, celle-ci est prioritairement comprise comme une forme d’assujettissement qui limite la capacité d’action plutôt qu’elle ne la rend possible. Si le paradigme de la première conception était la dépendance de l’enfant, le paradigme de celle-ci serait plutôt la dépendance de l’esclave. Cette conception négative exprime une méfiance à l’égard des relations de dépendance et se fonde sur l’idée selon laquelle les relations d’égalité doivent prévaloir dans le domaine moral et politique. Cependant, elle rend difficilement pensables les relations asymétriques : soit elle les réduit purement et simplement à des formes de domination ; soit, quand elle en reconnaît malgré tout la nécessité, c’est pour leur attribuer un caractère transitoire ou un caractère d’exception. Idéalement, les relations de dépendance sont destinées à être surmontées car elles sont perçues comme des menaces pesant sur l’autonomie des individus.

Pour schématique qu’elle soit, l’esquisse de ces deux modèles permet de ressaisir deux orientations générales sur la dépendance, qui s’opposent à bien des égards. Certes, on peut toujours soutenir que ces orientations ne se situent pas au même niveau, de sorte qu’il demeure possible, en principe, de les articuler. Dans la perspective d’une telle articulation, qui renvoie au débat entre théories du care et de la justice [3] , l’enjeu serait justement d’élaborer une conception de la dépendance qui souligne l’irréductibilité et la positivité des relations de dépendance tout en prenant en compte les risques de sujétion ouverts par toute relation asymétrique. Cependant, cette articulation requiert d’abord que la notion de « dépendance » soit purgée des connotations péjoratives qui y sont socialement attachées, et qui indiquent la prévalence dans les représentations sociales et les politiques publiques, de la seconde conception que nous venons d’évoquer.

Qu’une telle conception prévale et fasse obstacle à la thèse du caractère fondamental de la dépendance, c’est ce qu’indiquent un certain nombre de travaux sociologiques, qui partagent un diagnostic commun : dans les représentations sociales dominantes, la dépendance n’apparaîtrait pas comme une figure centrale et irréductible du lien social, mais comme l’attribut de certaines catégories de populations seulement ; dans ce contexte, la dépendance serait en outre référée comme à sa cause à une incapacité ou à une déficience individuelle ; enfin, cette conception négative de la dépendance contribuerait à conforter une idéologie de l’autonomie conçue, de manière problématique, comme autosuffisance. Autrement dit, ces auteurs s’accordent sur le fait que la notion de dépendance, telle qu’elle est véhiculée par ses usages sociaux, fonctionne comme un stigmate [4] , un procédé de perception, d’étiquetage et d’exclusion, en vertu duquel les individus considérés comme dépendants seraient réduits à leurs incapacités et, parallèlement, la dépendance perçue comme le signe d’une anormalité.




La dépendance comme incapacité : le cas de la politique vieillesse en France

Qui sont les personnes dépendantes ? Tant que l’on n’a précisé ni de quoi ni de quel point de vue, cette question semble dépourvue de sens. En France, la catégorie de « personnes dépendantes » a pourtant acquis une existence juridique dans le cadre de la mise en place de la loi instaurant la Prestation spécifique dépendance (PSD) de 1997, à laquelle a depuis succédé la loi sur l’Allocation personnalisée d’autonomie (APA, 2002). Ciblant les personnes âgées de plus de 60 ans et caractérisées par un seuil de dépendance évalué en référence à un degré d’incapacité [5] , la loi de 1997 a conforté un certain nombre de représentations courantes de la dépendance en faisant de cette dernière tout à la fois la caractéristique exclusive des personnes âgées qui « vieillissent mal » et un problème social de plus en plus menaçant dans le contexte de sociétés guettées par le vieillissement de la population. C’est l’histoire de cette cristallisation, en laquelle il voit la constitution progressive d’une conception médicale et incapacitaire de la dépendance, que Bernard Ennuyer, sociologue et directeur d’une association d’aide à domicile aux personnes âgées, retrace suivant une méthode généalogique inspirée de la démarche foucaldienne. Analysant parallèlement le domaine des représentations sociales (à partir du discours des médias généralistes et spécialisés), le champ des discours officiels (rapports et textes de loi) et celui des discours médicaux dans une période allant des années 1960 à nos jours, Ennuyer cherche à montrer « comment, à partir d’une vision plutôt médicale, individuelle et incapacitaire, [la notion de dépendance] a conduit lentement mais sûrement à une nouvelle catégorisation, “les personnes âgées dépendantes” stigmatisées comme l’un des “mauvais objets” de la société actuelle » [6] .

Dans ce processus où dépendance et vieillesse se sont trouvées progressivement alignées l’une sur l’autre, la vieillesse a été soumise à « un nouvel enfermement, ou à une nouvelle relégation, non pas derrière les murs de l’hospice, mais derrière les énoncés et les représentations associées au vocable “dépendance” » ; et réciproquement, le concept de dépendance a été tronqué pour être référé uniquement aux représentations négatives entourant la « vieillesse qui va mal ». Ainsi, la dépendance, définie dans la loi de 1997 comme « l’état de la personne qui, nonobstant les soins qu’elle est susceptible de recevoir, a besoin d’être aidée pour l’accomplissement des actes essentiels de la vie, ou requiert une surveillance régulière », serait désormais comprise comme un effet du grand âge et la résultante des déficiences physiques et mentales dont ce dernier serait nécessairement le lieu ; pour l’individu, elle signifierait une perte d’autonomie rendant l’aide de tiers nécessaire et la surveillance légitime ; pour l’entourage, elle signifierait la nécessité du recours à l’hébergement ou à une aide très importante ; pour la collectivité, elle serait synonyme de dépenses publiques coûteuses [7] . Ainsi, la dépendance, individualisée et naturalisée, aurait progressivement été construite comme un problème, mais un problème spécifique, celui de la vieillesse, et d’une vieillesse spécifique, celle qui va mal.

Dans le champ des politiques publiques, il est possible, selon Ennuyer, de voir l’amorce de cette identification dès les années 1960 avec la publication du Rapport Laroque [8] . Le terme de « dépendance » n’apparaît pas encore, mais la vieillesse est déjà présentée comme un problème, qui renvoie moins à l’organisation sociale qu’à une certaine catégorie de la population, les grands vieillards. En outre, le Rapport Laroque opère déjà une distinction que le terme de « dépendance » viendra par la suite fixer et préciser, en distinguant d’un côté les personnes âgées valides, correspondant aux individus de 65 à 75 ans qui seront regroupés au début des années 1980 dans la catégorie des retraités, encore actifs et relevant d’une politique sociale à visée intégrative, et, de l’autre, les personnes âgées invalides, les grands vieillards de plus de 75 ans, qui deviendront au même moment les « personnes âgées dépendantes » relevant d’une politique médico-sociale [9] . La catégorie de « personnes âgées dépendantes » apparaît pour la première fois dans les textes officiels dans le Rapport Arreckx, de 1979, où elle est définie ainsi : « Tout vieillard, qui, victime d’atteintes à l’intégrité de ses données physiques ou psychiques, se trouve dans l’impossibilité de s’assumer pleinement et, par là même, doit avoir recours à une tierce personne pour accomplir les actes ordinaires de la vie. » Et le rapport précise : « Il y a lieu de souligner ensuite que, d’une manière générale, cette dégradation s’accentue le plus souvent avec l’âge, faute d’une prévention précoce et de soins appropriés. » [10]  L’âge et les facteurs médicaux sont promus au rang de facteurs explicatifs de la dépendance conçue comme incapacité, au détriment de la prise en compte des facteurs sociaux dans la survenue des incapacités et le vécu de la vieillesse, alors même que des études insistent sur la prépondérance de ces facteurs sociaux dans l’allure que prend la vie des personnes après 60 ans [11] .
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